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BILAN 2010/2011 

Dispositif interne 

(rédaction en équipe et avec la participation de C. Vagner du PASI) 

 

I –  Bilan par rapport aux objectifs-élèves du dispositif 

- L’un des objectifs à l’origine du dispositif, était de répondre à un facteur récurrent, l’absentéisme 

lourd pour certains élèves. Mais même si on a pu constater que le dispositif interne pouvait être 

une réponse positive pour certains élèves, permettant la réintégration dans la classe pour 

d’autres, il s’avère insuffisant voire inefficace (ex : conjugaison de facteurs comme : trouble de 

l’attachement, absentéisme culturel, rapport au savoir difficile, absence de plaisir à venir à l’école, 

pas d’appétence pour les apprentissages). D’autre part, il n’est pas possible d’intervenir sur des 

élèves qui ne sont pas présents dans l’établissement. Toutefois une question persiste : Quoi faire 

en plus de ce qui existe déjà pour accompagner les élèves en absentéisme lourd ? 

- Par ailleurs, nous avons remarqué en cours d’année que d’autres élèves présents au collège avaient 

besoin d’un suivi particulier et devaient être pris en charge (premiers signes de décrochage, mal 

être, difficultés scolaires, fragilités personnelles). Ces élèves nécessitaient la mise en place d’actions 

spécifiques et personnalisées, ce qui nous a conduits à élargir les profils d’élèves et à accompagner  

ces élèves fragiles et potentiellement en risque de décrochage.  

 

II – Bilan par rapport aux objectifs 

 Les objectifs du projet d’établissement et du contrat d’objectifs de l’établissement :  

Objectif 1 : Améliorer la réussite des élèves. 

Objectif 2 : Éduquer à l’assiduité visant à la responsabilisation des élèves et des familles pour prévenir 

les décrochages. 

Objectif 3 : Encourager et stabiliser les orientations vers les filières longues. 

Ces objectifs ont été visés à travers la mise en place du dispositif et ont été partiellement atteints (voir le 

reste du bilan pour disposer d’éléments plus précis). 

 

III – Bilan par rapport à l’organisation et aux procédures 

o Choix du public et effectif 

Vu le constat formulé ci-dessus, trois profils d’élèves ont été déterminés, ils sont reconduits, pour l’année 

suivante : 

- élève en décrochage scolaire, 

- élèves fragiles, potentiellement en risque de décrochage, 

- élèves qui ne savent pas développer leurs compétences personnelles. 

o Nombre de sessions et durée : 

 Constats : pas assez de temps entre chaque session pour, 

 faire le bilan des élèves ayant participé à la session, identifier et mettre en place des suivis, 

 identifier les nouveaux élèves, 

 affiner le profil de ces nouveaux élèves afin de dégager une problématique pertinente au regard 

des besoins de l’élève, pointer les actions pertinentes à mettre en place, contacter nos 

personnes ressources… 

 rencontrer les familles pour renforcer le diagnostic et contractualiser le projet,  

 travailler en équipe avec les professeurs référents et l’équipe pédagogique, 
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 contacter nos intervenants extérieurs et affiner ensemble leur projet d’intervention au regard 

des besoins spécifiques des élèves… 

 

 Propositions pour 2011/2012 : 

 Nombre de sessions : 3 sessions de 7 semaines (calendrier à définir…) de 5 à 6 élèves et 3 

semaines d’écart  

  . Une semaine pour faire le bilan des élèves de la session précédente et établir le suivi,  

  . Deux semaines pour établir le diagnostic, les objectifs, les actions ainsi que le document de 

contractualisation, après avoir rencontré ou interpellé les élèves, les familles, les adultes concernés. 

 

 Périodes de sessions :  

o Session n°1 : du lundi 19 septembre 11 au vendredi 09 décembre 2011 

 du lundi 19 septembre 11 au vendredi 30 septembre 11 : diagnostic, objectifs, 

actions et contractualisation avec l’élève et la famille (et rencontre avec les 

adultes concernés pour l’élève identifié), 

 du lundi 03 octobre 11 au vendredi 02 décembre 11 : actions… 

 du lundi 05 décembre 11 au vendredi 09 décembre 11 : bilan des élèves de la 

1ère session + bilan global par élève et bilan du dispositif pour la première 

session (si constat de dysfonctionnement, avoir le temps de réajuster). 

 

o Session n°2 : du lundi 12 décembre 11 au vendredi 16 mars 12  

 du lundi 12 décembre 11 au vendredi 06 janvier 12 : diagnostic, objectifs, 

actions et contractualisation avec l’élève et la famille (+ rencontre avec les 

adultes concernés pour l’élève identifié), 
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o Procédures de travail et fonctionnement de la CASE [Cellule d’Accompagnement et de Suivi Scolaire]: 

Constat : manque de temps et de régularité de nos réunions : des réunions repoussées, écourtées voire 

qui n’ont pas lieu par manque de disponibilités communes des 7 personnes qui composent la CASE, sans 

compter la gestion des imprévus. 

Propositions : 

 Se réunir impérativement tous les 15 jours, même en cas d’imprévus (à nous de faire le lien 

avec les personnes non disponibles). 

 Définir les moments clés des réunions, fixer des dates incontournables de réunion et s’y 

tenir… 

 D’autres réunions pourraient se décider en fonction des urgences et/ou sur alerte d’un ou 

plusieurs membres de la CASE (réunion un autre jour que lundi si urgence). 

Mais 

 Maintenir l’alternance tous les 15 jours d’une réunion CASE et d’une réunion dispositif 

interne. 

 Rappel : la réunion CASE a pour fonction de repérer les situations individuelles qui 

conduisent nécessairement à un suivi léger et/ou important quelles que soient les situations 

détectées (ça concerne tous les élèves, au-delà des trois profils du dispositif interne et le 

suivi des absentéistes lourds). 

 

Constat : manque de concertation régulière avec les partenaires extérieurs ou concertation trop en 

urgence avec eux. 

Propositions :  

 Mener une réflexion commune entre partenaires internes (CASE voire enseignants 

impliqués) et externes sur des cas individuels,  

 Proposer des actions de prévention, conseiller et orienter pour tenter de résoudre ou 

d’atténuer les problèmes rencontrés par les élèves.  

 

o Les outils supports : 

Le nouveau tableau diagnostic (refaire une fiche complète – une fiche projet à l’interne, des 

informations ne sont pas divulguées, secret professionnel oblige…) et une fiche contractualisation qui est 

diffusée quelles que soient les personnes… (À détailler à la rentrée…) 

 

Evaluation diagnostique 

Elève  

Référent CASE  

Référent Prof 

Equipe pédagogique 

Professeur référent : 

 

Equipe pédagogique (cf. Professeur Principal -PP- si pas prof 

référent) : 

 

Objectifs et perspectives d’action(s) 

Objectifs Perspectives d’action(s) 
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o mettre en place un temps de « célébration » de l’investissement et des productions des élèves. 

IV – Par rapport aux élèves 

o Amélioration de notre diagnostic– élève : 

Il se doit d’être plus partagé :  

 Notamment avec les enseignants, à voir : Comment ? Sous quelles formes et à quels moments ? 

 Inclure davantage les familles sur ce temps bien avant la contractualisation du projet, afin qu’ils se 

sentent plus engagés et qu’ils nous apportent des informations supplémentaires… 
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o Faire un bilan à la fin de chaque session et pour chaque intervenant (rendre compte et 

envoyer au PASI, à l’IA et pour les demandes de subventions). 

 

- Pour les intervenants internes à l’établissement 

o les enseignants 

Constat : peu mobilisés, peu d’investissement de leur part - Comment travailler avec 

les enseignants ? Un des axes prioritaires pour l’an prochain, qu’on voulait développer 

en 2010/2011 et qui n’a pu être réalisé car le dispositif a été chronophage pour 

l’ensemble des membres de la CASE. 

Propositions : 

 Des pistes de travail avec les enseignants : 

 Présentation du dispositif interne en début d’année (clarification et explicitation 

dans le détail pour les « anciens », connaissance de ce dispositif pour les 

« nouveaux »…) 

 Profiter des temps de conseil de classe pour échanger et faire le point sur les élèves 

concernés… 

 Les faire participer au diagnostic, au(x) bilan(s) intermédiaire(s) et aux suivis. 

 Quelle place pour le PP et le professeur référent ? 

 Comment choisir des créneaux horaires de concertation entre les professeurs 

référent, les PP, la CASE et les professeurs qui vont intervenir dans le dispositif pour 

ces élèves ? (l’indiquer dans les fiches de vœux, cela a été fait mais cela reste peu 

rempli – il faudra donc s’en organiser l’an prochain !) 

 Des modes de communication adaptés : 

Pour chacune des possibilités, déterminer le type d’informations qui correspond : 

o réunion(s) (mais il ne peut y en avoir beaucoup pour les enseignants – rester 

vigilant) 

o pour l’information générale : en septembre, cf. ci-dessous… 

o pour les régulations : le soir (1 heure) : une réunion pour les 2x 6ème + une 

réunion pour les 2 x 5ème + les 2 x 4ème + les 2 x 3ème…,  

o pour la SEGPA, réunion faite pendant les réunions de synthèse… (2 rendez-

vous, a minima par session, à calculer avec les dates de conseil de classe…) 

 mails : à privilégier 

 affichage tableau dans la salle des professeurs : … 

 informations écrites : … 

 rencontres ponctuelles avec une ou plusieurs personnes : … 

 constitution d’une plaquette sur le fonctionnement global du dispositif interne avec 

les profils d’élèves. 

 

 Une Formation d’Initiative Locale pour la formation des enseignants avec 

« Annabelle Perceval développement » formatrice : 

- Définir son cadre légal pour la mettre en œuvre ou la prendre en charge à l’interne. 

- Etablir le calendrier sur l’année. 

- Possibilité : la réunion générale à la rentrée scolaire des adultes de l’établissement 

n’a pu être utilisée à cette fin, ordre du jour trop chargé. Envisager d’autres 
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modalités : une réunion générale courant septembre, avec l’ensemble des 

intervenants extérieurs : présentation du dispositif (en plus il y aura de nouveaux 

enseignants) ou ? 

- une ½ journée ou une journée avec la formatrice et les PP ainsi que tous les 

enseignants volontaires, date à fixer (à quelle période ?) 

- puis intervention de la formatrice de façon individuelle avec les enseignants qui le 

souhaitent. 

- Pour les intervenants externes à l’établissement 

Les mobiliser plus tôt, approfondir les projets avant le début des sessions, leur demander un bilan 

par élève et pour la session… 

- Pour les familles, comment optimiser leur participation ? : 

o Il existe la contractualisation : la développer avec l’élève, la famille, le référent 

professeur voire le PP, 

o faire des bilans intermédiaires avec toutes ces personnes, 

o intégrer la commande et la proposition des intervenants extérieurs, ce qui pose de façon 

cruciale la question de la place des familles dans le dispositif : participation au 

diagnostic, à la contractualisation, à leur éventuelle participation selon les propositions 

des intervenants (internes comme externes), à leur invitation aux spectacles en cours 

d’année comme en fin d’année…, voire pour d’autres fonctions dans le collège ! 

o les inviter à l’exposition 10/18 (STEMOI) pour 2011/2012…. 

VI – Par rapport au bilan du dispositif et sa continuité 

Les bilans doivent être établis collectivement afin que le suivi soit déterminé en concertation avec tout le 

monde, quelles formes et quelles modalités d’un travail, ensemble ? Cette année, nous avons eu du mal 

à l’enclencher sur l’ensemble des élèves – donc il nous faut une réunion pour cela et avec qui ? Sinon 

cela minimise l’effet de notre dispositif. 

- bilan intermédiaire (à mettre en place systématiquement) 

- bilan final 

Proposer un questionnaire d’évaluation pour les élèves, les enseignants de l’équipe pédagogique, le 

référent de la classe et le référent CASE, à la fin de l’année pour tous et sans doute avec un 

document plus global ? 

- Amélioration de notre suivi : Le suivi doit-il s’arrêter, si oui à partir de quels indices 

(comportements, résultats scolaires et/ou durée de prise en charge ?). Si non, sur quels critères, 

avec qui ? et sur quels créneaux (cf. : emploi du temps de l’élève et des enseignants – que 3 HSA 

cette année). Il nous faut travailler au plus près avec les enseignants et les intervenants extérieurs, 

ce qui mange du temps mais c’est intournable… 

 

Synthèse : Un dispositif qui s’affine et qui sera amélioré l’année prochaine par une diminution du nombre de 

sessions, en vue d’un travail au plus près des élèves, en associant les familles et les enseignants. « Faire 

mieux que plus ! » Les outils support seront reconduits, les productions d’élèves seront valorisées. Les liens 

avec les partenaires extérieurs et la communication avec l’ensemble des participants au dispositif seront 

renforcés et adaptés en vue de gagner en efficacité et en efficience. 


